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Affirmer les vallées comme 

support de projet, au-delà du 

site UNESCO

Prendre en compte la 

question paysagère dans les 

PLU, du diagnostic à la 

traduction règlementaire

Travailler les projets urbains 

en lien avec l’eau et l’accès 

aux fleuves et rivières

Valoriser l’ensemble du 

patrimoine, sur tous les 

territoires et pas seulement 

dans les espaces 

emblématiques









Reconnaître et préserver durablement 

les zones humides du territoire dans 

une logique de multifonctionnalité 

Contribuer à renforcer la qualité 

écologique et chimique des cours 

d’eau du territoire 

Préserver les dynamiques des milieux 

forestiers

Conserver et renforcer le maillage 

bocager pour ses multiples 

fonctionnalités





•

•

•

•

Donner une portée à la 

protection des réservoirs de 

biodiversité et corridors 

écologiques

Partager une méthode pour 

l’identification et la protection 

des composantes 

individuelles

Remettre les sols au centre 

des projets pour l’ensemble 

des services écosystémiques 

qu’ils rendent

Considérer la place de la 

nature dans les milieux 

urbanisés et pas seulement 

dans l’espace agricole et 

naturel
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de ménages 

d’une personne
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ménage en 2020

de moins 

de 30 ans

de plus

de 60 ans

de ménages 
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de moins 

de 30 ans
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de 60 ans

de ménages 
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ménage en 2020

de moins 

de 30 ans
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2,2 en 1999

2,7 en 1999

2,7 en 1999

22% en 2009

22% en 2009

43% en 2009

19% en 199937% en 1999

18% en 199939% en 1999

19% en 199942% en 1999



Un scénario réaliste et 

atteignable et qui permet de 

conserver une qualité de vie 

tout en visant le 

renouvellement des 

générations





Le cœur d’agglomération sensible, situé entre la Loire et le Cher. Cœur

historique de l’agglomération, il conjugue un tissu historique et patrimonial

avec des fonctions métropolitaines de premier plan. Attractif et bien desservi,

il joue un rôle moteur mais connaît une vulnérabilité importante liée aux

risques d’inondations.

Le cœur d’agglomération stratégique, situé sur les plateaux au nord de la

Loire et au sud du Cher. Son développement est la résultante des

dynamiques successives de faubourgs, de périurbanisation de la première

couronne et enfin de métropolisation.

Les pôles relais, qui sont des polarités connectées et sous influence de la

métropole. Au cœur d’une forte dynamique de périurbanisation, leur

développement résidentiel doit désormais s’articuler avec le renforcement de

leur centralité et la proposition d’alternatives de mobilité.

Les pôles d’équilibre, qui sont des polarités équipées et accessibles qui

structurent un bassin de vie, avec un espace d’influence plus ou moins large.

Ces pôles doivent jouer un rôle clé dans le parcours résidentiel à l’échelle de

leurs bassins de vie.

Les pôles de proximité, bourgs ou villages, en milieu rural ou périurbain, qui

jouent un rôle complémentaire d’accueil résidentiel autour de services de

première nécessité.
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Viser un objectif de 

renouvellement des 

générations (scénario stabilité 

2050)

Faciliter l’accès au logement 

pour tous en améliorant le 

parcours résidentiel

Organiser le développement 

de chaque pôle pour assurer 

un équilibre territorial

Planifier une production de 

qualité et économe en foncier
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Implanter en priorité les 

activités qui le peuvent en 

centralité

Organiser le développement 

résidentiel / mixte au sein et 

en continuité des centres-

villes et centres-bourgs

Fixer des principes de 

localisation préférentielle des 

commerces
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Garder des espaces 

stratégiques pour implanter 

des activités industrielles

Proposer un modèle de 

qualité et économe en foncier

Permettre l’installation 

d’agriculteurs et l’évolution 

des exploitations existantes

Permettre la pérennisation 

des activités productives 

installées dans l’espace rural
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Articuler le développement 

autour des grands projets : 

SERM, Autoroute bas-

carbone, Tram 2…

Prioriser l’optimisation des 

infrastructures existantes

Repenser la place de la 

voiture dans les 

aménagements

Proposer un territoire des 

courtes distances pour 

favoriser la marche et le vélo











•

•

•

•

•

Inclure la question de la 

ressource en eau à toutes les 

échelles et dans toutes ses 

dimensions

Réduire l’exposition de la 

population au risque 

inondation

Engager le territoire dans une 

trajectoire de sobriété 

énergétique

Permettre une circularité des 

ressources issues du 

territoire

S’inscrire dans une trajectoire 

de sobriété foncière



Le cœur urbain

1. Entre Loire et Cher

2. Les plateaux intenses

La ceinture périurbaine

3. La gâtine métropolitaine

4. Les vallées de l’Indre et du Cher

Le bassin rural

5. Le plateau de Sorigny

6. Le pays d’Azay-le-Rideau

Les vallées habitées

7. La varenne de Loire

8. Bresme, Brenne et Cisse
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Diagnostic territorial

Séquences

Diagnostic

EiE

Enjeux et 

orientations

Projet 

d’Aménagement 

Stratégique (PAS)

Objectifs et actions

DOO et DAACL

Programme d’actions

Avis des Personnes 

Publiques Associées 

(PPA)

Enquête publique

Contrôle de légalité

SCoT opposable




